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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

ÉLECTION DU (DE LA) VICE-PRÉSIDENT(E) DÉLÉGUÉ(E) DU C.C.A.S

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Vu le Code général des collectivités ;

Vu le Code de l’action Sociale et des familles et notamment les articles L.123-6, R.123-18, R.
123-21, R.123-22 et R. 123-23 

Vu la délibération n°363 du 25 janvier 2022 relative aux délégations de pouvoir consenties par
le Conseil d’administration du C.C.A.S

Considérant que le décret n°2023-632 du 20 juillet 2023 portant diverses adaptations du Code
de l’action  sociale et  des  familles  (CASF) et  du Code général  des  collectivités territoriales
(CGCT) a  modifié  l’article  L.123-6  du CASF qui  prévoit  désormais l’élection  par  le  Conseil
d’administration  d’un  Vice-Président  Délégué  chargé  des  mêmes  fonctions  en  cas
d’empêchement de la Vice-Présidente. 
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Considérant que Monsieur le Président du C.C.A.S a invité les membres présents du Conseil
d’Administration à faire acte de candidature ;

Considérant  que Madame Florence  MERIDJI  s’est  portée candidate  à  la  fonction  de  Vice-
Présidente déléguée du C.C.A.S sur proposition de Monsieur le Président du C.C.A.S ;

Monsieur le Président propose que l’élection s’effectue à main levée ;

Il a été décidé à l’unanimité de procéder au vote à main levée.

Après avoir procédé au vote, les résultats sont :

- Mme Florence MERIDJI

- Pour : 12

- Ne prend pas part au vote : 1

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DÉCIDE

• D’ÉLIRE Mme Florence MERIDJI, Vice-Présidente déléguée du C.C.A.S de Givors.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

DÉLÉGATIONS DE POUVOIR CONSENTIES PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DU
CCAS AU (A) LA VICE -PRÉSIDENT(E) DÉLÉGUÉ(E)

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Vu  l’article  R.123-21  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des  Familles  autorisant  le  Conseil
d’Administration à déléguer tout ou partie, et pour la durée de son mandat, les compétences ci-
après à son Président ou à son Vice-président ou à son Vice-Président délégué :

• Attribution  des  prestations  dans  des  conditions  définies  par  le  conseil
d'administration ;

• Préparation,  passation,  exécution  et  règlement  des  marchés  de  travaux,  de
fournitures et de services passés selon la procédure adaptée prévue à l’article 26 du
code des marchés publics ; 
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• Conclusion  et  révision  des  contrats  de  louage  de  choses  pour  une  durée
n'excédant pas douze ans; 

• Conclusion de contrats d'assurance ; 

• Création  des  régies  comptables  nécessaires  au  fonctionnement  du  centre
d'action sociale et des services qu'il gère ; 

• Fixation des rémunérations et  règlement des frais et honoraires des avocats,
notaires, avoués, huissiers de justice et experts ; 

• Exercice au nom du centre d'action sociale des actions en justice ou défense du
centre  dans  les  actions  intentées  contre  lui,  dans  les  cas  définis  par  le  conseil
d'administration.

• Délivrance,  refus  de  délivrance  et  résiliation  des  élections  de  domicile
mentionnées à l'article L.264-2.  

Vu l’article R.123-22 du même Code ; 

Vu l’article L.264-2 du Code de l’action sociale et des familles relatif à la délivrance, le refus de
délivrance et la résiliation des élections de domicile ; 

Vu la délibération n°365 du Conseil d’Administration en date du 25 janvier 2022 délégant au
Président et à la Vice-Présidente certains pouvoirs ; 

Vu la délibération du Conseil d’Administration en date du 13 février 2024 procédant à l’élection
de la Vice-Présidente déléguée du C.C.A.S ; 

Considérant  qu’il  appartient  au  Conseil  d’Administration  de  choisir  parmi  les  8  matières
énumérées à l’article R.123-21 celles qu’il  souhaite déléguer partiellement ou totalement au
Vice-Président délégué, sachant qu’il a toute latitude pour le faire ; 

Considérant que conformément à l’article L.123-6 du C.A.S.F lla Vice-Présidente déléguée est
chargée d’intervenir en cas d’empêchement de la Vice-Présidente.

Il appartient au Conseil d’Administration de se prononcer sur ses délégations de pouvoir.

Mohamed BOUDJELLABA, Président du C.C.A.S de Givors propose aux membres du conseil
d’administration :

• DE DÉLÉGUER les mêmes compétences à la Vice-Présidente déléguée
que celles qui  ont  été déléguées à la  Vice-Présidente  lors  de la  délibération
n°365 du C.C.A.S de Givors à savoir : 
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- 1° Attribution des prestations en espèces remboursables ou non, et en nature ;

- 2° Préparation, passation, exécution et règlement des marchés de travaux, de
fournitures et de services passés selon la procédure adaptée prévue à l’article
L2123-1 et R2123-1 du Code de la commande publique ; 

- 3° Conclusion et révision des contrats de louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans ; 

- 4° Conclusion de contrats d'assurance ; 

- 5° Création des régies comptables nécessaires au fonctionnement du centre
d'action sociale et des services qu'il gère ; 

-   6°  Fixation  des  rémunérations  et  règlement  des  frais  et  honoraires  des
avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ; 

-  7° Exercice au nom du centre communal d'action sociale des actions en justice
ou  défense  du  centre  communal  d’action  sociale  dans  les  actions  intentées
contre lui, dans les conditions suivantes :

• -Saisine  en  demande,  en  défense  ou  intervention  et  représentation
devant  l’ensemble  des  juridictions  de  l’ordre  administratif,  y  compris  les
juridictions spécialisées, tant en première instance, qu’en appel ou en cassation
dans le cadre du contentieux de l’annulation, de la responsabilité contractuelle
ou  non  contractuelle  ou  de  tous  autres  contentieux,  saisines  ou  affaires
nécessitant, en demande ou en défense, de faire valoir les intérêts du centre
communal d’action sociale.

• -Saisine  en  demande,  en  défense  ou  intervention  et  représentation
devant  l’ensemble  des  juridictions  de  l’ordre  judiciaire,  qu’il  s’agisse  de
juridictions  civiles,  pénales  ou  toutes  autres  juridictions  spécialisées,  tant  en
première instance, qu’en appel ou en cassation dans le cadre de tout contentieux
ou affaires nécessitant, en demande ou en défense, de faire valoir les intérêts du
centre communal d’action sociale.

• -Saisine  en  demande,  en  défense  ou  intervention  et  représentation
devant l’ensemble des autorités administratives indépendantes dans le cadre de
toute  procédure  nécessitant  en  demande  ou  en  défense  de  faire  valoir  les
intérêts du centre communal d’action sociale.

• -Dépôt  de  plainte  et  constitution  de  partie  civile  en  vue  d’obtenir
réparation des préjudices personnels et directs subis par le centre communal
d’action  sociale  du  fait  d’infractions  pénales,  ainsi  que  les  consignations  qui
s’avéreraient nécessaires dans le cadre de ces procédures.

-  8°  Délivrance,  refus  de  délivrance  et  résiliation  des  élections  de  domicile
mentionnées à l'article L. 264-2.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1E154B8AF680E6B42B87B3F3DD7BEC37.tpdjo12v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797344&dateTexte=&categorieLien=cid
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE  DIRE que  ces  compétences  seront  exercées  par  la  Vice-Présidente  déléguée
uniquement en cas d’empêchement de la Vice-Présidente ;

• DE DIRE qu’en cas d’absence ou d’empêchement du Président, délégation est donnée
dans l’ordre à la Vice-Présidente du C.C.A.S, puis à la Vice-Présidente déléguée en cas
d’empêchement, dans les matières qui ont été déléguées au Président du C.C.A.S lors
de la délibération n°365 du C.C.A.S de Givors.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

RAPPORT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE C.C.A.S 2024

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Acte  de  prévision  et,  en  même  temps,  acte  politique  majeur,  le  vote  du  budget  annuel
conditionne l’action du C.C.A.S. Sa préparation mobilise, durant plusieurs semaines, les élus
chargés des différents secteurs et l’ensemble des services.

Depuis la loi du 6 février 1992, le législateur a souhaité associer le conseil d’administration à
cette préparation par un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB). La loi Notre du 8 août 2015 est
venue étoffer les dispositions relatives au débat d’orientation budgétaire des communes. 

Désormais  le  débat  d’orientation  budgétaire  doit  s’appuyer  sur  un  rapport  d’orientation
budgétaire (ROB).
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Étape préalable au vote du budget, ce débat doit se dérouler dans les deux mois qui précèdent
ce dernier.

Monsieur  le  président  invite  donc le  conseil  d’administration à  tenir  son débat  d’orientation
budgétaire, afin d’examiner les grandes orientations qui présideront à l’élaboration du budget
primitif 2024. 

Un rapport, joint à la présente délibération, présente les principaux éléments de conjoncture
dans lesquels s’inscrit le projet de budget 2024 ainsi que les grandes orientations budgétaires.

Après avoir entendu l’exposé présenté sur les orientations présidant à la préparation du budget
de  l’exercice  2024,  il  est  pris  acte  du  débat  d’orientation  budgétaire  par  une  délibération
spécifique faisant l’objet d’un vote. 

Par ce vote, le conseil d’administration prend non seulement acte de la tenue du débat mais
également de l’existence du rapport sur la base duquel se tient le débat.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE PRENDRE ACTE de la communication du rapport sur les orientations budgétaires
pour l’année 2024 ;

• DE PRENDRE ACTE de la tenue du débat sur les orientations budgétaires pour l’année
2024.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

ACTIVITÉS SENIOR DU DEUXIEME TRIMESTRE 2024

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le  service  senior  propose  des  activités  de  prévention  et  socio-culturelles  permettant  de
favoriser le lien social, de promouvoir le bien vieillir, de maintenir la santé physique et mentale
et de rompre l’isolement. 

Un programme d’animations au trimestre à destination  des personnes retraitées résidant  à
Givors est proposé. Si des places sont disponibles, elles pourront être proposées aux retraités
extérieurs à Givors, les Givordins étant prioritaires.

1/ Activités sans participation financière des usagers :
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L’objectif  du service est de proposer plus d’activités pour favoriser de bien-vieillir et  rompre
l’isolement pour les seniors givordins.

Pour cela, il est développé des partenariats avec les services de la ville, la CARSAT, la MJC ou
des associations spécialisées, permettant la mise en œuvre pour ce 2ᵉ trimestre 2024 de :

- Ateliers numériques : avec l’association Passerelle

- Séances Micro-folies

- Découverte de jeux de société en partenariat avec la médiathèque

- Ballades urbaines en partenariat avec les Archives municipales

- Atelier « c’est bon pour le moral » avec l’association BRAIN UP

- Café-santé en partenariat avec le médiateur santé : sur une thématique liée à la santé et
l’accès aux droits

- Le rendez-vous des marcheurs 

- Atelier plantation de saisons avec les Serres Municipales

- Atelier d’écriture

- Expo et atelier « Femmes Flammes »

-Journée Olympique

-Soirée jeux et café/concert (partenariat avec MJC)

2/ Activités avec participation financière des usagers :

La participation financière des seniors est fixée selon le coût réel de l’activité, proratisé selon le
nombre maximum de participants et en fonction des ressources des usagers afin de permettre
au plus grand nombre d’y avoir accès. Il est ainsi proposé de déterminer quatre tarifs :

- Les personnes imposables : 100 % du tarif prévu par personne

- Les personnes non imposables : prise en charge de 30 % par le CCAS

- Les personnes avec l’ASPA (allocation de solidarité aux personnes âgées) : prise en
charge de 70 % par le CCAS

- Les personnes extérieures à Givors : + 20 % (uniquement s’il reste de la place)

Il est programmé pour le deuxième trimestre 2024 :

Atelier d’éducation nutritionnelle et cuisine « Le Goût dans l’assiette »

10 personnes maximum par atelier

Tarifs : Imposable : 5,00 €

Non imposable : 3,5 €

Bénéficiaire de l’ASPA : 1,50 €

Extérieur : 6.00 €
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Atelier Art floral  

8 personnes maximum 

Imposable : 20 €

Non imposable : 14 €

Bénéficiaire de l’ASPA : 6 €

Extérieur : 24 €

Journée Péniches Val de Rhône 

52 personnes maximum

Tarifs : Imposables : 26,00 €

Non imposable : 18,20 €

Bénéficiaires ASPA : 7,80 €

Extérieur : 31,20 €

Les activités payantes devront être réglées 10 jours avant le jour de l’activité auprès du service
senior du CCAS.

De plus, les personnes ayant des retards de paiement sur d’autres activités ou la restauration
se verront être inscrites sur liste d’attente, jusqu’à extinction de la dette.

Conditions de remboursement de l’activité à l’usager :

• En cas d’annulation de l’activité 

• En cas d’hospitalisation en urgence de l’usager avec justificatif

• En cas de maladie de l’usager avec justificatif du médecin 

• En cas de remplacement par une autre personne en attente, si le délai de prévenance le
permet 

Dans toutes les autres situations, il n’y aura pas de remboursement.

La programmation des activités seniors pour le deuxième trimestre 2024, leurs tarifications et
les  modalités  d’inscription  et  de  remboursement  sont  ainsi  proposées  au  Conseil
d’Administration.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le programme prévisionnel d’activités senior pour le 2ᵉ trimestre 2024
et les modalités pour y participer ;

• D’APPROUVER les tarifs des activités et leurs déclinaisons selon les ressources des
personnes ;

 

• DE DIRE que les recettes seront créditées au budget 2024 sur le chapitre 70, fonction
4238.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL240213_5

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

SÉJOUR SENIOR 2024 : PARTENARIATS AVEC L’A.N.C.V ET V.V.F ET CONDITIONS
D'INSCRIPTION

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Afin de favoriser les départs en vacances des personnes retraitées aux revenus modestes, le
C.C.A.S  conventionne  depuis  plusieurs  années  avec  l’Agence  Nationale  des  Chèques
Vacances pour les séjours seniors en vacances.

En 2024, l’A.N.C.V ne formalise plus son partenariat sous forme de convention.

 

Le C.C.A.S propose de reconduire un voyage annuel à destination des seniors Givordins, sous
réserve de réception de la notification de subvention de l’A.N.C.V
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A l’instar des sorties et activités à la journée, il est proposé de reconduire la distinction des tarifs
selon  le  niveau  de  ressources  des  usagers,  en  distinguant  les  ménages  imposables,  non
imposables  et  ceux  bénéficiant  de  l’ASPA.  Il  sera  établi  un  tarif  pour  les  personnes  non
givordines.

1 / Le séjour

Il est proposé de mettre en place un séjour pour 35 personnes. Un(e) bénévole encadrera le
groupe pendant toute la durée du séjour. En contrepartie, son séjour sera gratuit.

Village Club « V.V.F CLUB LE CLOS DES CIGALES », à Montagnac, séjour du 31 août au 7
septembre 2024. 

Le V.V.F Club est  situé à 5 km du bourg au cœur d’une pinède odorante, Entre plages et
arrière-pays languedocien dans le pays de Montagnac-Méditerranée. Le village comprend 159
hébergements (studio, 2, 3 et 4 pièces) : des gîtes avec ou sans étage et des habitats nature.
Chaque  binôme aura  son  espace  de  nuit  séparé  afin  de privilégier  l’intimité  de chacun  et
chacune.

Séjour de 7 nuitées pour le prix de 449 euros : 

Cinq excursions incluses dans le prix du séjour : 

• Canal du Midi avec ses 9 écluses

• Pézenas 

• Saint-Guilhem-le désert  un des plus beaux villages de France et le domaine viticole
Rocquemale à Villeveyrac . 

• Jardin Saint-Adrien à Servian 

• Sète

2 / Coût de l’assurance annulation/rapatriement

Le montant de l’assurance annulation/rapatriement pour ce séjour, est de 12.00 € par personne.

3 / Coût du transport

Le montant du devis des « Cars Faure » pour ce voyage, avec car à disposition sur place
incluant les excursions, s’élève 5591,48 €.

Le prix du transport par personne est donc de :
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5215 € / 35 personnes = 159,75 €

4/ Taxe de séjour

 La taxe de séjour est 5,39 € par personne.

5 / Montant de la participation financière des usagers selon leur niveau de ressources

Une fois la convention signée avec l’Agence Nationale pour les Chèques Vacances, certains
usagers pourront bénéficier d’une aide financière d’un montant de 202 euros.

Seront éligibles à l’aide financière, les retraités non imposables au vu du montant indiqué sur le
dernier avis d’imposition à la ligne « Impôt sur le revenu net avant corrections » qui doit être
inférieur ou égal à 61 euros.

Le  coût  du  séjour  pour  les  usagers,  selon  leur  niveau  de  ressources  (imposables,  non
imposables, ASPA et extérieur) est donc de :

Activités
proposées Modalités

Coût 

usagers
imposables

Coût 

usagers
 non

imposables

Coût 

usagers ASPA
Coût +20%

usagers

extérieurs

Séjour à
Montagnac

Une
animatrice
encadre

le groupe
toute la

durée du
séjour

Prix du séjour :
449

Prix du car :
159,75€

Assurance :
12,00€

Taxe de
séjour : 5,39€

Prix du séjour :
449

Prix du car :
159,75€

Montant de la
subvention en
déduction : 

202€

Assurance : 
12,00€

Taxe de
séjour : 5.39€

Prix du séjour :
 449

Prix du
transport pris
en charge par

le CCAS :
offert

Montant de la
subvention en
déduction : 

202€

Assurance : 
12,00€

Taxe de
séjour : 5.39€

Prix du séjour :
449

Prix du car :
159,75€

Assurance :
12,00€

20% en plus du
montant total :

125,26€

Taxe de
séjour : 5.39€

Usager Usager non Usager ASPA Givordin Usager 
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Imposable Givordin imposable Givordin extérieur

626,14 € 424,14 € 264,39 € 751,40 €

6 / Conditions de paiement et annulation : 

Chaque participant devra s’acquitter du prix du séjour, du prix de l’assurance, du transport et de
la  taxe  de  séjour.  En  cas  d’annulation  ou  rapatriement,  l’usager  devra  fournir  un  certificat
médical ou d’hospitalisation au prestataire d’assurance dans un délai de 48 heures après la
date du début du séjour ou du rapatriement.

Une liste complémentaire de candidats au séjour sera établie afin de remplacer les personnes
qui annuleraient leur séjour avant la date du règlement.

Afin de permettre l’accessibilité financière au séjour , aux personnes âgées, il est proposé la
possibilité de payer celui-ci en 3 fois avant le départ.

Conditions d’inscription et d’attribution

Une semaine de pré-inscription se fera du 22 au 26 avril 2024, pendant les horaires d’ouverture
du service (les seniors intéressés devront déposer une photocopie de leur dernier avis d’impôts
et de leur pièce d’identité et leur numéro de téléphone).

Cinq critères d’attribution au séjour ont été retenus selon l’ordre suivant :

1. Retraité de 60 ans et plus ou personne âgée de 55 ans et + en situation de handicap
sans activité professionnelle,  habitant à Givors, n’étant jamais parti  et bénéficiant de
l’aide A.N.C.V

2. Retraité de 60 ans et plus, ou personne âgée de 55 ans et + en situation de handicap
sans activité professionnelle, habitant Givors et n’étant jamais parti et ne bénéficiant pas
de l’aide A.N.C.V

3. Retraité de 60 ans et plus ou personne âgée de 55 ans et + en situation de handicap
sans activité professionnelle, habitant Givors et n’étant pas parti en 2023 et bénéficiant
de l’aide A.N.C.V 

4. Retraité de 60 ans et plus ou personne âgée de 55 ans et + en situation de handicap
sans  activité  professionnelle,  habitant  Givors  et  n’étant  pas  parti  en  2023  et  ne
bénéficiant pas de l’aide A.N.C.V

5. Retraité de 60 ans et plus ou personne âgée de 55 ans et + en situation de handicap
sans activité professionnelle, extérieur à Givors. 

Après application de ces critères, et si besoin, la sélection se fera en fonction des revenus :
priorité est donnée aux retraités avec les plus petites ressources et selon l’ancienneté de la
participation au dernier voyage pour ceux rentrant dans les critères 3 et 4.

Les  personnes  retenues  seront  rappelées  afin  qu’elles  remplissent  leurs  dossiers  dans  sa
globalité.
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Cas de remboursement : 

Les  remboursements  se  feront  en cas  de  maladie  ou  hospitalisation  sur  présentation  d’un
justificatif  ou suffisamment à l’avance pour que la personne puisse être remplacée par une
autre en liste d’attente.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le  choix  du  séjour  à  destination  des  retraités  ainsi  que  les  tarifs
proposés,  les  conditions  de  paiement  et  d’annulation,  les  critères  d’attribution  des
places, exposés ci-dessus ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout acte afférent à
la réalisation de ce séjour ;

• DE DIRE que les dépenses seront imputées au chapitre 11 et les recettes au chapitre 70
du budget 2024.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC « ALERTE »

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Un quart de la population givordine a plus de 60 ans en 2020, soit près de 4 800 personnes.

Fort  de ce constat et si  le C.C.A.S de Givors anime une mission générale envers tous les
Givordins, un développement des actions envers le public senior est porté par le C.C.A.S afin
de promouvoir le bien vieillir et accompagner les seniors givordins.

ALERTE est une association qui contribue à sécuriser et prolonger le maintien à domicile des
personnes en perte d’autonomie.



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Dans cet objectif et en complément de ses actions existantes et portées par le service senior, le
C.C.A.S souhaite favoriser le maintien à domicile dans les meilleures conditions. Pour cela, il
est proposé un partenariat entre le C.C.A.S et ALERTE.

Il  permettra notamment de faire  bénéficier  aux adhérents givordins d’une gratuité  des frais
d’installation pour toute souscription d’offre « Sérénité, Vidéo bienveillance ou Liberté » et des
frais d’installation du boîtier à clefs réduits à 25 € (selon des conditions de l’association) pour
les services de téléassistance.

Une  convention  précisant  les  modalités  du  partenariat  est  proposée  au  conseil
d’administration : elle n’entend aucune exclusivité à ALERTE, ni aucune participation financière
du C.C.A.S.

Ladite convention est d’une durée d’un an.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention de partenariat avec ALERTE ci-annexée ;

• D’AUTORISER Monsieur le président, ou son représentant, à signer cette convention et
tout acte afférent.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA VILLE ET LE CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S) DE GIVORS POUR LA PASSATION ET L'EXECUTION DE

L'ACCORD CADRE DE RESTAURATION COLLECTIVE

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

La ville et le centre communal d’action sociale (C.C.A.S) de Givors préparent le renouvellement
de leur accord-cadre de restauration collective municipale qui arrivera à son terme le 31 juillet
2024.

Cet accord-cadre conclu en 2020 était issu d’un précédent groupement de commandes ville-
C.C.A.S, qui s’éteindra également à compter du 31 juillet 2024.
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Pour  rappel,  conformément  à  l’article  L2113-6  du  Code  de  la  commande  publique,  un
groupement de commandes est l'association contractuelle de personnes morales dans le but de
mutualiser leurs achats et leurs procédures de passation de marché public.

Pour la restauration collective, un tel groupement permettrait, par effet de seuil, de réaliser des
économies et une optimisation du service tant pour les besoins propres de la ville de Givors que
pour ceux de son C.C.A.S. Il est donc proposé de conclure, conformément à l’article L2113-7 du
code  précité,  une  convention  constitutive  d’un  groupement  de  commandes  en  vue  du
renouvellement de l’accord-cadre de restauration collective municipale de la ville et du C.C.A.S
de Givors pour la période 2024-2028.

Le ou les accord(s)-cadre(s) qui en résulteront sont destinés à couvrir pour chaque membre du
groupement les besoins suivants :

• Élaboration des menus ;

• Achat des denrées alimentaires ;

• Fabrication  et  livraison  des  repas  servis  par  la  ville  de  Givors  dans  les  réfectoires
municipaux (cantines scolaires, centre de loisirs, crèches, cantine du personnel) et par
le C.C.A.S aux personnes âgées (foyer restaurant et portage à domicile).

Pour rappel, l’accord-cadre inclut également pour le compte de la ville, la prestation de service
des repas au niveau des cantines scolaires et du centre de loisirs.

Le groupement de commandes sera constitué dès la signature de ladite convention par les
deux parties, et ce jusqu’à la fin de l’exécution du ou de(s) accord(s)-cadre(s) conclu(s).

La ville de Givors est désignée en qualité de coordonnateur du groupement, tant au niveau de
la passation que de l’exécution de l’accord. A ce titre, elle assurera au nom et pour le compte du
C.C.A.S, l’organisation de la procédure de consultation jusqu’à l’attribution et la notification du
contrat et la prise en charge de l’ensemble des aspects relatifs à l’exécution de l’accord précité
dont le détail est précisé dans la convention annexée à la présente délibération.

Elle  assurera également  à titre  gracieux le  financement  des frais  matériels  exposés par  le
groupement, à savoir, la publication et la mise en ligne des avis de publicité imposés par la
réglementation, la consultation d’un assistant à maîtrise d’ouvrage pour la rédaction des pièces
techniques et  l’analyse des offres,  ainsi  que la gestion administrative du ou des accord(s)-
cadre(s) à conclure (passation, notification,…).

Le  C.C.A.S  donne  mandat  à  la  ville  de  Givors  pour  signer  les  documents  contractuels.
Néanmoins, les membres du groupement assurent séparément le paiement des prestations de
restauration collective.
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D’éventuelles prestations supplémentaires pourront être réalisées via l’exécution du marché à
tranches optionnelles d’assistance à maîtrise d’ouvrage conclu par la ville de Givors et les frais
en seront entièrement supportés par cette dernière.

Pour  conclure,  les  services  de  restauration  collective  quel  que  soit  leur  montant  peuvent
valablement faire l’objet d’une procédure adaptée conformément à l’article R2123 – 1 alinéa 3
du Code de la commande publique. Aussi, il sera fait application de cette disposition afin de
conserver la possibilité de négocier avec les prestataires les mieux classés, ce qui représente
une faculté essentielle compte tenu des volumes importants de repas servis sur le territoire et
des enjeux liés à la restauration collective.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la  constitution  du  groupement  de commandes  et  ses  modalités  de
fonctionnement précisées dans la convention annexée à la présente délibération ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention
correspondante avec la ville de Givors, ainsi que toute pièce nécessaire dans le cadre
de la participation à ce dispositif.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

CONVENTION DE PRESTATION D'ANALYSE DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES
POUR L'AGENT D'ACCUEIL ET LES TRAVAILLEURS SOCIAUX DU C.C.A.S DE GIVORS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Dans  un  contexte  général  de  professionnalisation  et  d’échanges  de  pratiques  entre
professionnels  (travailleurs  sociaux et  agents  d’accueil)  intervenant  en  C.C.A.S,  un  groupe
d’Analyse de la Pratique Professionnelle a été mis en place au C.C.A.S de Givors depuis 2020.

Pour l’année 2024, il est proposé de maintenir cette analyse de la pratique professionnelle en
reconduisant le même intervenant, qui répond aux besoins et attentes des agents.

La convention en annexe, précise les objectifs de ce travail et les modalités d’organisation et de
financement pour l’année 2024.
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Le coût du prestataire pour 9 séances de 2 heures sur un an est de 2 799 euros.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention ci-annexée ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite convention
et tout acte afférent ;

• D’INSCRIRE les crédits au budget prévisionnel 2024 du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA MISE EN PLACE D'UN INTERVENANT
SOCIAL AU COMMISSARIAT DE POLICE NATIONALE DE GIVORS/GRIGNY POUR

L'ANNÉE 2024

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

L’intervention  sociale  en  commissariat  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  politique  publique  de
prévention de la délinquance, de lutte contre la récidive, de prévention et de lutte contre les
violences intrafamiliales faites aux femmes, et l’aide aux victimes et aux personnes en difficulté.
Les missions de l’intervenant social sont définies par la circulaire interministérielle du 1er août
2006.

La ville de Givors, à travers son soutien au MAS (Mouvement d’Action Sociale) et ses actions
de politiques publiques, est mobilisée depuis de nombreuses années sur ce sujet ; les états des
lieux issus de nos actions partenariales démontrant clairement la nécessité de mieux accueillir
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au  commissariat  de  Givors  /  Grigny  les  personnes  en  grandes  difficultés  et  victimes  de
violences.

Devant ces alertes répétées de la part de la ville et des partenaires devant certaines détresses,
la Préfecture et le ministère de la Justice avait validé en 2019, le fait que les communes de
Givors et  Grigny devaient  être  une priorité  pour  accueillir  un  intervenant  social  dans notre
commissariat. Des conventions furent ainsi signées entre le MAS, l’État et les villes de Grigny et
Givors de 2020 à 2023. 

Depuis 2020, l’association le MAS, avait été mandatée par l’État pour coordonner ce dispositif.

En 2024, ce dispositif sera porté par le C.C.A.S de Givors, avec une continuité des missions
confiées au travailleur social selon trois axes :

- Rôle d'accueil des personnes en situation de détresse sociale : accueil physique et/ou
téléphonique, analyse et évaluation des besoins sociaux ;

- Rôle d'orientation et de conseil :  orientation vers les services dédiés garantissant un
traitement adapté ;

- Rôle de relais vers les partenaires (accès au droit, police, gendarmerie, justice, services
sociaux, sanitaires…).

Depuis 2020, le volume des plaintes a clairement démontré la pertinence et l’importance de la
présence d’une intervenante sociale au commissariat présente à mi-temps. 

En 2023,  lors d’une rencontre entre les signataires de la  précédente convention,  et  face à
l’important  volume  de  plaintes  à  accompagner,  passer  à  100  %  le  temps  de  travail  de
l’intervenante  sociale  au commissariat  afin  de mieux répondre  aux besoins  des personnes
victimes de violences a été validé.

La convention, proposée jusqu’au 31 décembre 2024 à compter de la présente délibération,
précise les modalités de mise en œuvre, le fonctionnement et le financement de l’intervention
sociale au commissariat de Givors / Grigny entre les différents contractants, à savoir, compte
tenu du périmètre d’intervention du commissariat : les villes de Givors et Grigny, l’État et le
CCAS de Givors.

Au titre de l’année 2024, le budget prévisionnel est évalué à 49 000 € par la ville de Givors.
Dans son article 7, la convention précise les modalités de financement annuel de l’intervention
sociale entre les contractants à savoir :

• 32 667 euros pour l’État décomposé comme suit : 25 755 € au titre du Fonds
Interministériel de Prévention de la Délinquance et 6 912 € au titre de la Dotation de la
Politique de la Ville 2023;
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• 5 445 euros pour la ville de Grigny ;

• 10 889 euros pour la ville de Givors.

Il est ainsi proposé de signer cette convention de participation financière pour le maintien de
l’intervention sociale au commissariat de police nationale de Givors / Grigny pour l’année 2024,
avec le CCAS de Givors comme opérateur.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le  partenariat  pour  l’année  2024  avec  l’État,  et  les  communes  de
Grigny et Givors, pour la mise en place d’un intervenant social au commissariat de la
police nationale de Givors et Grigny ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de
partenariat ci-jointe et tout autre document s’y rapportant.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

RENOUVELLEMENT DU DISPOSITIF P.R.E POUR 2024

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Le Programme Réussite Éducative introduit par le volet « égalité des chances » de la loi du 18
janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale, témoigne d’une démarche innovante
et d’une nouvelle approche dans la prise en compte des enfants les plus en difficulté. 

Elle  se  caractérise  par  une  approche  individualisée  des  parcours  éducatifs  définis  par  un
groupe pluridisciplinaire de professionnels du territoire intervenant dans les champs scolaires,
de  la  santé,  du  social,  de  l’éducation,  de  la  culture,  du  sport….  Ce  dispositif  intéresse
prioritairement les enfants de 2 à 16 ans issus des quartiers situés en politique de la ville.



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

Ce  dispositif  est  porté  depuis  2007  administrativement  et  financièrement  par  le  Centre
Communal  d’Action  Sociale  de  Givors  et  constitue  le  volet  éducatif  du  Contrat  Urbain  de
Cohésion Sociale puis le volet social du contrat de ville depuis 2015. 

En 2023, ce dispositif a poursuivi ses missions à travers la mise en place d’accompagnements
individuels ou collectifs spécifiques au P.R.E et l’élaboration de parcours à travers l’offre de droit
commun. Ainsi, au cours de cette année 2023, 135 enfants ont été accompagnés dans le cadre
de ce dispositif. 

Pour ses actions, le P.R.E a sollicité prioritairement l’offre du territoire mais il s’est également
doté de moyens spécifiques pour certaines actions en recrutant des vacataires P.R.E.

De nouveaux partenaires de terrain sont mobilisés via le dispositif  (Centres sociaux, CADA,
conservatoire, médiathèque, ITEP, CMPP, CMP, Sauvegarde69, les services de la Métropole
etc), associations locales, socio-culturelles et sportives (Sport dans la ville, Club, MJC etc…).

D’autre part, le P.R.E s’ouvre régulièrement au partenariat et participe à de nombreux temps de
travail et d’échanges (participation aux équipes éducatives de l’éducation nationale, 2 groupes
du Conseil Local de Santé Mentale, groupe de travail V.V.V…).

Ce dispositif est cofinancé par l’État à travers l’ANCT (Agence Nationale de la Cohésion des
Territoires).

Pour 2023, la participation de l’ANCT au financement du dispositif a été de 80 000 €.

Au titre de l’année 2024, le budget prévisionnel est estimé à 189 750 €. Il prévoit une répartition
financière comme suit : 

- subvention sollicitée auprès du CGET: 103 000 €

- part valorisée du C.C.A.S : 15 000 €

- droit commun :  71 750 € 

Le budget du dispositif sera réajusté, le cas échéant, au retour de la programmation de l’État,
fixant le montant de la subvention 2024.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER le renouvellement du dispositif PRE sur l’année 2024.
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Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

RENOUVELLEMENT POSTE RÉFÉRENT DE PARCOURS P.R.E

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Le Programme de Réussite éducative (P.R.E) est un dispositif de prévention éducative pour les
2-16 ans. Introduit par la loi du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale, et
porté  par  le  centre  communal  d’action  sociale  de  Givors  depuis  2007  dans  le  cadre  d’un
conventionnement avec l’agence nationale pour la cohésion des territoires (A.N.C.T). 

L’animation du dispositif P.R.E repose sur le poste d’une coordinatrice et de 2 référentes. 

Le poste de coordinatrice, et un poste de  référent de parcours ont été inscrits, lors du CST du
21 mars 2023, au tableau des emplois permanents du C.C.A.S (dans le cadre d’une nomination
au stage suite à la réussite au concours et d’une mobilité interne).
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Ainsi, il convient de reconduire un poste sur le grade d’assistant socio-éducatif à temps complet
pour  de la  référence de parcours au regard du nombre d’enfants et  de familles (137 pour
l’année 2023), en application de l’article 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 selon lequel les
collectivités locales peuvent recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents
pour un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité.

La durée du contrat est de 12 mois au maximum, renouvellement compris, pendant une même
période de 18 mois consécutifs.   

Ce poste étant lié de façon spécifique à la mise en œuvre du P.R.E,  il  sera calqué sur la
temporalité de ce dispositif  et  la durée de conventionnement de l’Acsé, soit  sur une année
complète.

Aussi,  il  est  proposé  au  Conseil  d’Administration  la  reconduction  de  l’emploi  temporaire
mentionné ci-dessus pour l’année 2024, nécessaire au bon fonctionnement des activités du
dispositif du P.R.E. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE CRÉER l’emploi non permanent décrit ci-dessus ;

• D’INSCRIRE au  budget  prévisionnel  2024  les  crédits  correspondant  au  chapitre
budgétaire 012.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

MODALITÉ DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION SOCIALE AU CCAS- ADHÉSION AU
C.N.A.S

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

L’action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des agents
publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de
l’enfance et des loisirs, ainsi qu’à les aider à faire face à des situations difficiles (article 9 alinéa
3 de la loi n° 83-634).

La loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale a généralisé le droit à l’action
sociale  pour  tous  les  agents  territoriaux  et  précisé  qu’il  appartient  à  chaque  collectivité
territoriale de définir, par délibération, le type des actions et le montant des dépenses qu’elle
entend engager dans la réalisation des prestations d’action sociale.
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Les sommes affectées aux prestations d’action sociale constituent des dépenses obligatoires.
Ces  prestations  ne  constituent  pas  un  élément  de  rémunération  et  sont  attribuées
indépendamment du grade, de l’emploi et de la manière de servir de l’agent.

Les collectivités territoriales peuvent  confier à titre exclusif  la gestion de tout  ou partie  des
prestations  dont  bénéficient  les  agents  à  des  organismes  à  but  non  lucratif  ou  à  des
associations nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901.

Jusqu’à présent,  au sein de notre collectivité,  l’action sociale était  prise en charge par une
association, le CASC – Comité d’Action Sociale et Culturelle du personnel communal de la ville
de Givors et du C.C.A.S.

En parallèle, la ville conservait, via une délibération n° 17 du 30 mars 1990, le versement des
prestations  d’action  sociale  liées  à  la  circulaire  relative  aux  prestations  interministérielles
d’action sociale à réglementation commune.

Suite à l’annonce par courrier en date du 14 novembre 2023 de la présidente du CASC de
l’arrêt de l’activité de l’association, une analyse des différentes possibilités de mise en œuvre
d’une action sociale de qualité et répondant aux différents besoins que les agents pourraient
rencontrer, tout en contenant la dépense dans une limite compatible avec les possibilités du
budget, a été menée. 

Il  est désormais proposé de confier la prise en charge de l’action sociale au sein de notre
collectivité à un prestataire externe avec une adhésion au Comité National de l’Action Sociale
(CNAS) à compter du 1er janvier 2024. Cette adhésion étant renouvelée annuellement par tacite
reconduction.

Dans la mesure où le montant de l’allocation enfant handicapé prévu par la circulaire du 30
décembre 2022 relative  aux prestations  interministérielles  d’action  sociale  à  réglementation
commune (172,46 € par mois au 1er janvier 2024 pour les enfants de moins de 20 ans) est bien
plus favorable pour les agents que le montant prévu par la CNAS (entre 230 € et 600 € par an),
la collectivité souhaite conserver à sa charge le delta entre ces 2 montants. Le versement
interviendra sur présentation des justificatifs des sommes perçues par l’agent via le CNAS.

Toutes les autres dispositions prévues par la délibération n°17 du 30 mars 1990 sont abrogées.

Avec le CNAS, la cotisation annuelle correspond au mode de calcul suivant :

Nombre de bénéficiaires actifs

X

Montant  forfaitaire  par  bénéficiaire  (à  titre  indicatif,  217  euros  pour  2024)  Les  agents
bénéficiaires sont :

• les fonctionnaires stagiaires ou titulaires dès leur entrée au sein de la collectivité ;
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• les contractuels et les salariés de droit privé à partir du moment où ils comptent 6 mois
de présence au sein de la collectivité.

Les vacataires, de par leur statut particulier, ne sont pas concernés.

Aussi, le nombre de bénéficiaires au 1er janvier 2024 est estimé à 17 agents, soit une cotisation
annuelle de 3689 euros.

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur et l’avis défavorable à l’unanimité des
représentants du personnel rendus lors du Comité Social Territorial du 30 janvier 2024 ;

Conformément à l’article 91 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, ce projet de délibération
doit  faire  l’objet  d’une  nouvelle  consultation  du  Comité  Social  Territorial  qui  se  tiendra  le
mercredi 7 février 2024 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que l’avis défavorable à l’unanimité
des représentants du personnel rendus lors du comité social territorial du 7 février 2024 ;

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE RÉNOVER l’action sociale destinée aux agents et d’adhérer au CNAS à compter du
1er janvier 2024 selon les modalités évoquées ci-dessus ;

• DE CONSERVER à sa charge la différence entre le montant perçu par l’agent via le
CNAS pour l’allocation enfant  handicapé et  le montant prévu par la circulaire du 30
décembre  2022  relative  aux  prestations  interministérielles  d’action  sociale  à
réglementation commune ;

• D’AUTORISER Monsieur le président  du C.C.A.S à signer le dossier  d’adhésion au
CNAS ;

• DE DESIGNER  Monsieur le président, en qualité de délégué élu, pour représenter Le
C.C.A.S de Givors au sein du CNAS ;

• D’AUTORISER Monsieur le président du C.C.A.S à désigner un délégué agent, parmi
les membres bénéficiaires du CNAS, notamment pour représenter la collectivité au sein
du  CNAS et  un  correspondant,  relai  de  proximité  entre  le  CNAS,  l’adhérent  et  les
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bénéficiaires,  dont  la  mission  consiste  à  promouvoir  l’offre  CNAS,  conseiller  et
accompagner les agents et assurer la gestion de l’adhésion et de mettre à disposition le
temps et les moyens nécessaires à cette mission ;

• D’INSCRIRE les crédits au budget  chapitre 012 du budget.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.
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CA_DEL240213_13

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

PROTOCOLE D’ACCORD SUR LES MODALITÉS DU DROIT DE GREVE 
VILLE ET C.C.A.S DE GIVORS

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Dans le but d’assurer la continuité dans le service public, la loi de Transformation de la Fonction
Publique du 6 août 2019 a complété l’encadrement du droit de grève.

Aussi,  quel  que  soit  le  seuil  démographique  de  la  collectivité,  l’autorité  territoriale  et  les
organisations syndicales disposant d’au moins un siège dans les instances consultatives de la
collectivité (CAP, CCP, CST) peuvent engager des négociations en vue d’un accord visant à
assurer la continuité dans certains services publics.
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Cet accord permet, afin de garantir la continuité des services publics concernés et d'éviter les
perturbations dans leurs fonctionnements :

• De déterminer les fonctions et le nombre d’agents indispensables pour leur maintien,

• D’établir les conditions dans lesquelles l’organisation du travail sera adaptée,

• De préciser les affectations des agents présents.

Il est approuvé par l’assemblée délibérante de la collectivité.

À l’issue d’une période maximale de 12 mois, si les négociations aboutissent, une délibération
vient approuver le protocole d’accord signé, après avis du Comité Social Territorial (CST).

À défaut d’accord dans les 12 mois qui suivent le début des négociations, une délibération de
l’organe délibérant intervient pour déterminer les services, les fonctions et le nombre d’agents
indispensables, après avis du CST.

Les négociations avec les représentants du personnel ont été ouvertes le 23 janvier 2023 lors
du CST, il ressort des discussions le protocole d’accord annexé à la présente délibération.

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que des représentants du personnel
rendu lors du Comité Social Territorial du 30 janvier 2024.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le protocole d’accord sur les modalités d’exercice du droit  de grève
approuvé lors du Comité Social Territorial du 30 janvier 2024.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

CA_DEL240213_14

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  13 FÉVRIER 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

09/02/2024

15/02/2024

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le treize février à 18h30, en Salle Broues, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Françoise  BATUT ;  Madame  Nabiha
LAOUADI ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Michelle SERVETON ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 

Madame Eliane RENARD  a donné procuration à Madame Michelle SERVETON 

ABSENTS
Monsieur Farid MAHDADI  ; Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Françoise MONCHANIN  ;
Madame Camille MAY 

MISE EN PLACE DU FORFAIT MOBILITÉ DURABLE

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Pour répondre aux défis du dérèglement climatique, la commune et  le CCAS travaillent  de
manière transversale et ont fait le choix d'associer l'ensemble des agents et des élus, à travers
des ateliers "Fresque du Climat", réalisés en interne et suivis par 309 personnes. 

Parmi de nombreuses propositions, les agents ont priorisé la mise en place d'un "forfait mobilité
durable",  alliant soutien au pouvoir d'achat et incitation à des mobilités plus vertueuses. La
commune et le CCAS de Givors souhaitent appliquer cette proposition. 
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Le forfait mobilité durable, d’abord instauré dans le secteur privé, a pour objectif d’encourager
les  travailleurs  à  recourir  davantage aux modes de transport  durables  que sont  le  vélo  et
l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail.

Il consiste en une prise en charge de l’employeur, de tout ou partie, des frais engagés par ses
agents se déplaçant entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail :

• À  vélo  ou  à  vélo  à  assistance  électrique  personnel,  ou  en  engin  de  déplacement
personnel motorisé non thermique (trottinette, gyropode…) ;

• En covoiturage, en tant que conducteur ou passager ;

• En utilisant les services de mobilité partagée suivants :

- Les services de location ou de mise à disposition en libre-service de
véhicules non thermiques, avec ou sans station d'attache et accessibles
sur la voie publique.

-  Les  services  d’autopartage  de  véhicules  à  faibles  ou  très  faibles
émissions.

Le montant est fixé par référence arrêté, et évolue en fonction de la réglementation.

Il dépend du nombre de jours d’utilisation d’un mode de déplacement éligible au forfait au cours
de l’année civile.

À la date de l’adoption de la présente délibération, les montants sont les suivants :

- 100 € lorsque l'utilisation est comprise entre 30 et 59 jours ;

- 200 € lorsque l'utilisation est comprise entre 60 et 99 jours ;

- 300 € lorsque l'utilisation est d'au moins 100 jours.

Le nombre minimal de jours d’utilisation est modulé selon la quotité de temps de travail de
l'agent.

Il est versé aux agents publics ainsi qu’aux contrats de droit privé (adulte relai, apprenti...) s’ils
utilisent l’un des moyens de transports éligibles pour réaliser leurs déplacements entre leur lieu
de résidence habituelle et leur lieu de travail  au moins 30 jours par an (l’agent peut utiliser
alternativement  l’un ou l’autre des moyens de transport  au cours d’une même année pour
atteindre le nombre minimal de jours d’utilisation).
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Les agents qui bénéficient d'un logement de fonction sur le lieu de travail,  d'un véhicule de
fonction,  d'un  transport  collectif  gratuit  entre  le  domicile  et  le  lieu  de  travail  ou  qui  sont
transportés gratuitement par l’employeur n’ont pas le droit à ce forfait.

L’octroi est subordonné au dépôt d’une déclaration sur l'honneur établie par l'agent (avec visa
de  son  responsable)  auprès  de  la  direction  des  ressources  humaines  au  plus  tard  le
31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. Cette déclaration certifie l'utilisation
de l'un des moyens de transport éligibles ainsi que le nombre de jours de déplacement réalisés
durant l’année civile.

Il est versé sur le 1er trimestre de l’année suivante.

L'utilisation effective de ces moyens de transport peut faire l'objet d'un contrôle de la part de
l'employeur, qui peut demander à l'agent tout justificatif utile à cet effet.

En cas de pluralité d’employeurs publics, le montant versé par l’employeur est déterminé en
prenant en compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait par
l’employeur est alors calculée au prorata du temps travaillé auprès de chaque employeur.

Il est cumulable avec le remboursement des frais de transports publics ou d'un abonnement à
un service public de location de vélos prévus par le décret du 21 juin 2010.

Vu  l’avis  favorable  du  collège  employeur  ainsi  que  l’avis  favorable  des  représentants  du
personnel rendus lors du comité social territorial du 30 janvier 2024 ;

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’INSTAURER le forfait mobilité durable selon les modalités présentées ci-dessus ;

• DE DIRE que le versement du forfait aura lieu en une seule fraction l’année suivant celle
au titre de laquelle le droit est ouvert, et interviendra sur le 1er trimestre ;

• D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants, chapitre 012.

Le président, La secrétaire de séance
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Mohamed BOUDJELLABA

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS de Givors
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux
mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un
recours administratif a été préalablement déposé.


